
  
 
 
 
 

 
Groupe Technique Logement et  Urbanisme 

 
Vendredi 7 février 2014 à 9 h 

A l’ADIL 26, salle de la Chapelle, 44 rue Faventines à Valence 
 

• Deux thèmes principaux :    
Promouvoir un urbanisme de qualité  

Evolution des PLH dans la Drôme  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

9 h 00 – accueil et informations diverses  

Les prochains GTLU consacrés aux thèmes suivants : la loi ALLUR, le PDALHPD 2014-2018, la qualité des zones 
d’activités, les formes urbaine, aspiration des ménages et coûts des logements 

 

9 h 15 – première partie – promouvoir un urbanisme et un aménagement de qualité  

• bilan de l'expérimentation de l'accompagnement des PLU par le CAUE en 2011 - 2013, intervention de Walter 
Acchiardi et Michèle Frémaux 

• une charte urbaine et paysagère pour le Pays de l’Hermitage : présentation par Stéphane Pinat de la 
Communauté de communes du Pays de l’Hermitage et du Tournonais 

• une charte agricole pour le Pays du Royans : présentation par Matthieu Lesieur de Communauté de 
communes du Pays du Royans 

 

10 h 30 – seconde partie - l’évolution des PLH dans  le cadre des nouvelles intercommunalités 

• Evolution du périmètre des intercommunalités et incidence sur les PLH : contexte réglementaire et enjeux 
locaux. intervention d’Aurélie Brossa de la DDT 26, 

• Etat d’avancement des PLH en Drôme. intervention de Dominique Gutiez du CG et Aurélie Brossa de la DDT,  

• le portage de la compétence habitat par une intercommunalité 
Débat en plusieurs points avec les EPCI, l’Etat, le Département et la Région 

 

11 h 45 – l’outil de suivi des PLH dans la cadre de s conventions de participation des EPCI à la 
mission d’observation de l’habitat  

Cet outil sera présenté si le temps le permet ou sinon fera l’objet d’une note de présentation distribuée aux 
participants. 

 

12 h 00 – Conclusion de la demi-journée  

 

Possibilité de déjeuner ensemble dans un restaurant  du quartier (pointage en début de réunion)  

Pour l’organisation, merci de confirmer votre parti cipation par courriel 

  


